
 

BULLETIN DE 

PARTICIPATION  
à retourner avant le 15 Juillet 2017 

 
 

Nom – Prénom 
 

 

Adresse 
 

 

 
Mail 

 

 
Tél. 

 

 
Situation Professionnelle 

 

 
 

 

 
 

 

 
Journée éligible à la formation 

continue. Une attestation de 

présence et une facture vous seront 

délivrées  

 

Participation Congrès  

Non Adhérent AFFECT (Repas et 

Cocktail de clôture non compris) - 160 € 

Participation Congrès  

Adhérent AFFECT (Repas et Cocktail 

de clôture non compris) - 130 € 

Participation Congrès  

Candidat AFFECT 2016-2017 

(Cocktail de clôture compris) - 35 € 

Repas Midi - 40 € 

Cocktail de clôture - 15 € 

Cotisation annuelle - Adhésion à 

AFFECT (facultative) - 80 € 

Etudiants extérieurs – Tarif réduit, 

se rapprocher du secrétariat 

Total à régler : 

Mode de règlement : 

 

 

 

 

9ÈME
 ÉDITION 

35 Boulevard du Général Leclerc, 33120 Arcachon  
05 56 66 92 87 

colloque-affect@orange.fr 

 

Association Française de Formation et d’Etudes 

des Curatelles et Tutelles  

30 septembre 2017 
Palais des Congrès 

Boulevard Veyrier Montagnères 

33 120 Arcachon 

COLLOQUE AFFECT 

LES MESURES DE 

PROTECTION 
ACTUALITES  LEGISLATIVES ET 

JURISPRUDENTIELLES  



 

  

Colloque présidé par Georges DECOCQ, 

Professeur à l’Université de Paris Dauphine 
et Président d’AFFECT 

Toujours dans l’esprit de partager 

l’information et de comprendre les 
avancées conduits par notre législateur, 

AFFECT organise cette année son colloque 
autour de l’actualité législative et 

jurisprudentielle.  

 

Encore une fois, l’occasion est donnée aux 

magistrats, aux médecins, personnels 
soignants, éducateurs, sous le regard de nos 
universitaires, de se rencontrer, d’échanger 

et de se situer dans les méandres de la 
protection juridique.  

 

Il s’agit d’une occasion unique de mise en 
perspective pour chacun d’eux.  

Les Mesures de Protection 

Actualités législatives et jurisprudentielles 

Animation des tables thématiques 
 
May ANTOUN, Denis BERTHIAU, Georges DECOCQ, Laurence GATTI,  

Dominique GENCY TANDONNET, Jean HAUSER, Martine LOPEZ, Nathalie PETERKA,           

Jean-Marie PLAZY, Gilles RAOUL CORMEIL. 

 

PROGRAMME DE LA JOURNEE 

 

 La thérapie par la médecine 
complémentaire. 

 La réforme du droit des obligations – 
Impact sur la protection des majeurs. 

 Le divorce - Loi de modernisation de 
la justice du XXIème siècle. 

 Les actes strictement personnels du 
majeur protégé. 

 Le secret professionnel des 
mandataires.  

 Données personnelles du majeur 
protégé – Déclaration CNIL. 

 La personne de confiance – Les 
directives anticipées.  

Décret du 6 avril 2017. 

 Regards croisés sur les rapports de la 

cour des comptes et du défenseur des 
droits. 

 Loi du 28 décembre 2015. 

Décret d’application du 27 décembre 
2016 portant diverses dispositions 
relatives aux professionnels MJPM. 

 

 

 
Association régie par la loi de 1901 - SIRET 420 481 236 00024 - J.O du 04.07.98 - APE 9499Z TVA non applicable suivant l’article 293B du CGI - Enregistrement en qualité d’organisme de formation, le 21 décembre 1998 sous le numéro 11753112575. Centre de 

formation agréé pour dispenser la formation de tuteurs aux majeurs protégés suivant arrêté de Monsieur de Préfet de la Région Ile de France en date du 4 mars 2004, portant le numéro 2004-106 confirmé par délégation de la Préfecture IDF du 2 janvier 2011.  


